
 



 

REGLEMENT DE L’OPEN ARDECHE DE MONTAGE DE MOUCHE 2024 

 
Cette compétition vise à être ouverte à un large public de monteurs de tous âges, qu'ils soient licenciés 
ou non, et ce, quel que soit leur niveau, en provenance de toute la France. Son objectif principal est de 
stimuler et de favoriser cette activité au sein des clubs et autres associations de pêcheurs. Les modèles 
de mouches présentés sont adaptés à tous les niveaux, que l'on soit débutant ou monteur expérimenté, 
tout en laissant une ample marge à la créativité des participants. 
 

1. Date, lieu et horaires : 
 

✓ Le samedi 2 mars 2024 à la salle Grasset (salle des fêtes) 07340 Andance. 

✓ Concours limité à 50 participants.  

✓ Inscription et règlement obligatoire via le lien www.helloasso.com jusqu’au vendredi 23 
février 2024 minuit dernier délai. 

 

Déroulé de la journée : 
- Accueil de 8h30 à 9h30 (café et viennoiseries offerts) 
- Début du concours à 10h00 

o Première mouche  

o Deuxième mouche 

- Pause repas à partir de 11h30 jusqu’à 13h30 maximum 

- Reprise du concours à 14h00 au plus tard 

o Troisième mouche 

o Quatrième mouche 

- Proclamation des résultats et remise des prix aux alentours de 17h00 

 
2. Epreuves : 
 

Quatre mouches à monter, durée de chaque montage : 30 minutes 

Hameçons fournis par l’organisation. 

 
1) Tirage au sort entre ces deux nymphes 

- Pheasant tail (hameçon 14 TIEMCO 900 BL) 

- Gammare (hameçon 14 cadis B100 KAMAZAN) 

 
2) Tirage au sort entre ces deux sèches (hameçon 12 TIEMCO 900 BL) 

- Sedge en flanc de cane tricoptère 

- Mouche de mai 

 
3) Tirage au sort entre ces deux noyées (hameçon 12 TIEMCO 900 BL) 

- Noyée Dark Olive 

- Violette bretonne 

 
4) Mouche libre & créative (H 14 900bl tiemco) 

 

http://www.helloasso.com/


3. Règles de montage : 
 

✓ L’hameçon sera donné aux concurrents au début de chaque épreuve. 

✓ Tous les matériaux et matériels de montage sont libres et fournis par le concurrent 

✓ Seuls sont interdits les matériaux ou parties de montages   élaborés avant le concours. 

✓ Il est conseillé de se munir d’une lampe de bureau ainsi que d’une rallonge électrique. 

 

4. Notation 
 
✓ Les juges seront sélectionnés par l'organisateur de l'événement. 

✓ Dès le début de l'épreuve, les juges devront se retirer dans une pièce adjacente, indépendante 
de la salle de montage, et y demeurer jusqu'à la phase de notation, afin d'éviter toute influence 
externe. 

✓ À la fin de chaque épreuve, les mouches confectionnées seront disposées sur la table de 
notation et ne devront subir qu'un nombre minimal de manipulations. 

✓ Les fiches de notation complétées seront à la discrétion du jury. 

✓ Les décisions des juges seront définitives et ne pourront être contestées. 

✓ Une personne accompagnant les juges sera chargée de recueillir les notes, d'établir le 
classement des différentes mouches, ainsi que le classement final. Elle devra respecter le 
même devoir de réserve que les juges. 

 
Les mouches seront notées selon le tableau suivant : 

 

 
✓ À la fin de l'évaluation de chaque mouche, un classement par points sera établi. 

 
✓ Chaque juge attribuera indépendamment sa note à chaque mouche. 

 

✓ En cas de disparités importantes de points, les juges devront se consulter pour ajuster ou 
valider la note retenue. 

Modèle 
Qualité 

pêchante 

Difficulté 
de 

réalisation 
Finition 

Choix des 
matériaux 

Régularité 
des 4 

mouches 
Proportions 

Malus 
œillet non 
débouché 

(-5) 

Total 
mouche 

Nymphe /10 /5 /5 /5  /5  /30 

Sèches /10 /5 /5 /5  /5  /30 

Noyées /10 /5 /5 /5  /5  /30 

Mouche 
libre 

/10 /10 /10 /10 /10 /10  /60 

       Total /150 



 

✓ La note finale correspondra à la moyenne des notes données par chaque juge, arrondie au 
point supérieur. 

 

✓ Le classement d'un concurrent sera déterminé par l'addition des points attribués sur les 
quatre mouches. Le plus grand nombre de points définira le premier, suivi des concurrents 
dans un ordre décroissant. En cas d'égalité, les concurrents seront départagés en fonction 
des points obtenus sur la première mouche, puis éventuellement sur la deuxième mouche. 

 

5. Jury : 
 

Le panel de juges sera constitué des représentants ardéchois faisant partie de l'équipe de France 
juniors de pêche à la mouche, ainsi que du Guide de Pêche Julien Rochette. 

 

6. Récompenses du concours : 

 
Chaque participant recevra une récompense sous la forme de divers lots. De plus, un classement 
spécifique sera établi pour les participants de moins de 18 ans, avec des récompenses supplémentaires 
attribuées aux cinq premiers jeunes. 

 
7. Tarif inscription 

 
Prix de l’inscription (repas compris) : 40€ 
Prix du repas seul : 22 € 
Le repas : plateau de crudités, saucisse et gratin dauphinois, dessert, 1 boisson   et 1 café inclus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Seuls les organisateurs régleront les éventuels litiges sans autre discussion. 
Les organisateurs se réservent le droit de modifier le règlement à tout moment. 


